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DECLARATIONS DE TAXE PROFESSIONNELLE REPRODUITES PAR UN PROCEDE INFORMATIQUE.
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P R E S E N T A T I O N

L’instruction 6 H-1-08 n° 31 du 18 mars 2008 autorise les entreprises à souscrire certaines
déclarations de taxe professionnelle sur des formulaires édités au moyen de procédés informatiques. Le
présent BOI a pour objet de préciser le format des déclarations provisoires n° 1003-PK.

Le Sous-Directeur

Jean-Marc Valès
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ANNEXE complétant le cahier des charges de l’instruction 6 H-1-08

DECLARATIONS N° 1003-PK

I. Avertissement

La notice n° 1003-P-NOT-K de la déclaration n° 1003-PK est jointe au présent cahier des charges. Sa
duplication peut être utile pour les clients des sociétés conceptrices de logiciels d’édition.

Les fac-similés des déclarations n° 1003-PK et n° 1003-P-NOT-K sont reproduits ci-après.

Les principaux changements intervenus au titre de la déclaration de taxe professionnelle n° 1003-PK,
millésimée 2009, sont :

- en première page dans le cadre A1, la suppression du code APE ;

- en page 2 dans le cadre B, l’ajout d’une case permettant de mentionner l’année de création de la
micro-entreprise ( entreprise demandant à bénéficier du statut d’auto-entrepreneur) ;

- en pages 3 et 4 dans les cadres D, F3 et H, la création de cases permettant de mentionner les
valeurs locatives des investissements entrant dans le champ du dégrèvement permanent de taxe
professionnelle ou bénéficiant du dégrèvement au titre des investissements nouveaux à hauteur du
tiers de la cotisation de taxe professionnelle relative à ces biens ;

- en page 4 dans le cadre I, la création d’une rubrique d’exonération concernant les libraires
indépendants et l’ajout de la mention « ou de jeunes entreprises universitaires » au paragraphe
« jeunes entreprises innovantes ».

Comme cela a été le cas pour les déclarations n° 1003-K, les cases à remplir sont blanchies, ces
dernières étant numérotées.

De même, un champ spécifique (ID) est créé en première page pour recueillir le code d’identification de
l‘inspection de fiscalité unique, le numéro SIRET de l’établissement et une clé à caractère alphabétique. Ce
champ est réservé à l’administration.

II. Informations à éditer sur les imprimés n° 1003-PK

Les numéros encadrés renvoient au fac-similé de la déclaration n° 1003-PK joint à la présente instruction.

1. Mentions obligatoires

Si le redevable n’a pas reçu de déclaration n° 1003-PK préidentifiée, les informations suivantes doivent
impérativement être portées sur l’imprimé conçu informatiquement :

- les libellés du département 1 et de la commune 2 du lieu d’imposition ;

- la désignation du redevable 3 ;

- l’adresse de l’établissement créé dans la commune 5 ;

- l'adresse principale dans la commune 6 ;

- le n° SIRET de l’établissement 8 ;

- les coordonnées du service des impôts des entreprises (SIE) compétent 10 .
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2. Informations préidentifiées

Si le redevable a reçu une déclaration n° 1003-PK, toutes les informations préidentifiées sur cette
déclaration doivent être reproduites sur l’imprimé conçu informatiquement, à savoir :

a) cadre en haut à gauche :

- les libellés du département 1 et de la commune 2 du lieu d'imposition.

b) cadre A1 partie gauche :

- la désignation du redevable 3 ;

- l’activité exercée 4 ;

-l’adresse de l’établissement créé dans la commune 5 ;

- l'adresse principale dans la commune 6 ;

- l’adresse du principal établissement 7 .

c) cadre A1 en bas :

- le n° SIRET de l’établissement 8 et l’inscription au répertoire des métiers et de l’artisanat 9

d) cadre en haut à droite :

- les coordonnées du service des impôts des entreprises (SIE) compétent 10 ;

- la désignation du destinataire 11 .

3. Changements signalés par le redevable

Si les informations éditées sur la déclaration n° 1003-PK reçue sont erronées :

- Les changements concernant l'identification de l'entreprise doivent être indiqués dans la partie droite
du cadre A1 prévue à cet effet 13 à 18 .

- Les changements concernant le numéro SIRET de l'établissement 8 et l'inscription au répertoire
des métiers et de l’artisanat 9 doivent être portés dans les cadres prévus à cet effet.

- Les changements concernant l'identification du destinataire seront indiqués dans le cadre 12 prévu
à cet effet au-dessous du cadre préimprimé.
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